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1 PREAMBULE  
 

Le projet de centrale photovoltaïque sur la commune de Saint-Géraud-de-Corps, objet de la 

présente étude est porté par le développeur AEDES ENERGIES.  

  

est une soci®t® fran­aise sp®cialis®e dans la production dô®nergie issue de 
ressources renouvelables (Solaire Photovoltaïque et Eolien).  
AEDES ENERGIES est présente de façon intégrée dans le développement, 

la construction, la production, lôexploitation, maintenance et le d®mant¯lement de centrales 
électriques. Cette présence sur toute la chaîne de compétences lui permet de maîtriser la 
qualit® de ses centrales et dôassurer ¨ ses partenaires un engagement sur le long terme.  
 
La d®livrance des autorisations permettant la construction et lôexploitation marque la fin de la 
phase de développement du projet et le début des étapes suivantes :  

- Appels dôoffres : Tout producteur dô®nergie photovoltaµque doit se soumettre ¨ un 
processus dôappels dôoffres organis® par lôEtat. Les projets les plus comp®titifs sont 
ceux qui vendront lô®lectricit® la moins ch¯re avec le meilleur bilan carbone.  

- Financement :  Lôensemble des investissements n®cessaires aux centrales est pris en 
charge par AEDES ENERGIES gr©ce ¨ des lev®es de fonds aupr¯s dôinvestisseurs 
particuliers et institutionnels et de crédits bancaires à long terme. 

- Construction :  Lô®quipe dôing®nieurs dôAEDES ENERGIES se charge de g®rer la 
construction de la centrale, de la conception jusquô¨ la mise en service. Un contact 
permanent avec le propriétaire est assuré.  

- Exploitation :  Une fois mises en service, nos centrales photovoltaïques sont suivies 
et entretenues par nos ®quipes d®di®es ¨ lôexploitation et ¨ la maintenance.  

- Démantèlement :  Le d®mant¯lement de la centrale photovoltaµque en fin dôexploitation 
et la remise en ®tat du terrain sont pr®vus d¯s lôorigine du projet, dans lô®tude dôimpact 
n®cessaire ¨ lôobtention du permis de construire. Le démantèlement est également 
mentionné dans tous les baux.  

- Recyclage :  D¯s lôachat des panneaux, une ®co-participation est versée à PV CYCLE, 
organisme agréé par les pouvoirs publics pour organiser le traitement et le recyclage 
des panneaux photovoltaïques usagés. Plus de 90 % des composants des centrales 
photovoltaïques sont aujourdôhui recyclables. 

 
Lôactivit® de la soci®t® repr®sentait en d®cembre 2021, un portefeuille de 48 projets 
photovoltaïques et 15 projets éoliens, ce qui représente une capacité de 998 MW de projets 
en cours de développement. 
 
Lôentreprise est implant®e sur trois secteurs g®ographiques :  

- Bordeaux Rive Droite (Floirac) ï Nouvelle Aquitaine ï siège social ; 
- Aix-en-Provence ï Région Sud ï bureau Sud-Est ; 
- Chauny ï Hauts-de-France ï bureau Nord-Grand-Est. 
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Illustration 1 : Répartition de l'activité d'Aedes Énergies en France  

Lô®laboration de la d®claration de projet valant mise en compatibilit® du PLUi de la 
communauté de communes a ®t® confi®e au groupement de bureaux dô®tudes ci-dessous :  

 
UrbaDoc Badiane  est un bureau dô®tudes sp®cialis® dans la 
r®alisation de documents dôurbanisme. Il travaille avec les collectivités 
locales pour les accompagner à aménager et penser durablement les 
territoires de demain.  

 
Le bureau dô®tudes apporte aujourdôhui une r®ponse pr®cise aux diverses probl®matiques qui 
®manent des m®tiers de lôurbanisme et de lôam®nagement du territoire.  
UrbaDoc Badiane vient en appui technique aux collectivités territoriales. Il apporte un savoir-
faire et une r®ponse dans les domaines de lôurbanisme, de lôam®nagement, du d®veloppement 
durable des territoires (Assainissement, planification, habitat, mobilités, économie, 
environnement, foncieré). 
 
Son rôle consiste à accompagner les élus, les partenaires privés et associatifs dans la 
connaissance des évolutions urbaines, sociales, économiques et environnementales.  
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Il joue ®galement un r¹le fondamental dans lô®laboration et la mise en îuvre des projets 
urbains et ruraux.  
Etienne BADIANE, est dipl¹m® de lôenseignement sup®rieur de type Doctorat en Urbanisme 
et Aménagement. Il est également spécialisé en gestion et dynamisation du développement 
local.  
Etienne BADIANE a réalisé pour des collectivités locales françaises de nombreuses études 
dôurbanisme et dôam®nagement sur des territoires avec des sp®cificit®s diff®rentes.  
 
Pour la mission proposée, Etienne BADIANE directeur du bureau dô®tudes a ®t® assisté par 
Pauline LEROUX, charg®e dô®tudes.  
 

 
est un cabinet ind®pendant, qui sôappuie sur 
lôengagement et lôexpertise de professionnels 

passionn®s. Fond®e en 2019 ¨ lôinitiative de Thomas SIRE, ing®nieur ®cologue, lôentreprise 
intervient dans le domaine de lôenvironnement. Lô®valuation environnementale des documents 
dôurbanisme repr®sente la sp®cialit® du cabinet.  
 
Les relations complexes qui existent entre aménagement du territoire et préservation du cadre 
de vie nécessitent une approche transversale qui ne peut être appréhendée que par des 
sp®cialistes polyvalents. Côest de cette discipline quôest ç lôenvironnement urbanistique » dont 
nous sommes spécialistes. Grâce à des implantations à Angers et Damazan et Blagnac, 
lôentreprise intervient dans les r®gions Pays-de-la-Loire, Centre-val-de-Loire, Nouvelle-
Aquitaine, Occitanie et Auvergne-Rhône-Alpes.  
 
Les relations privil®gi®es quôentretient Thomas SIRE avec diff®rents services instructeurs 
r®gionaux (notamment les MRAE) ont permis ¨ lôentreprise de construire une m®thodologie de 
travail répondant strictement aux exigences de ces services et ainsi de garantir lôacceptabilit® 
administrative et sociale des projets portés par ses clients.  
 
Par ailleurs, lôentreprise a obtenu en Mai 2020 la qualification pour lô®laboration de lô®valuation 
environnementale des documents dôurbanisme par lôOPQIBI.  
La qualification OPQIBI informe quôun prestataire poss¯de les capacit®s de r®aliser et a d®j¨ 
r®alis®, ¨ la satisfaction de clients, les prestations dans les domaines de lôing®nierie o½ il est 
qualifié.  
Elle aide et s®curise ainsi les donneurs dôordre et ma´tres dôouvrages, publics et priv®s, dans 
leurs recherches et s®lections de prestataires dôing®nierie comp®tents.  
 
Pour cette mission, lôentreprise sera repr®sent®e par Thomas SIRE. 
Titulaire dôun Master 2 dô®co-ing®nierie environnementale obtenu en 2008 ¨ lôUniversit® 
dôAngers, Thomas SIRE dispose aujourdôhui de 15 ann®es dôexp®rience en gestion de projets 
environnementaux, acquises en France et au Canada.  
 
Passionn® depuis toujours par lô®tude de la faune et de la flore, il dispose aujourdôhui de 
compétences naturalistes dans de nombreux groupes taxonomiques, reconnues par ses pairs 
notamment en ornithologie, lôherp®tologie ou encore lôentomologie.  
On lui reconnait également des compétences de négociation et en animation de réunion, où 
ses approches pédagogiques et pragmatiques sont appréciées des élus, partenaires et des 
services.  
 
Les formations compl®mentaires quôil a suivies en gestion de la qualit® lui ont permis de 
construire un système de management de projet garantissant le respect des objectifs, des 
co¾ts et des d®lais des contrats confi®s ¨ lôentreprise, selon des standards de qualité élevés.  
SIRE Conseil est membre de lôUnion Professionnelle du G®nie Ecologique (UPGE), 
reconnaissance des comp®tences de lôentreprise en mati¯re dô®cologie fonctionnelle et 
réglementaire.  
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2 PRESENTATION DU TERRITOIRE  

2.1 Le contexte intercommunal  

 

Illustration 2 : Cartographie de lôintercommunalit®, UrbaDoc Badiane 2024 

La Communauté de Communes de Montaigne1, Montravel et Gurson, créée en janvier 2013, 
forme une communauté de 18 communes (environ 26000 hectares et un peu plus de 12000 

habitants).Ο 
Elle se trouve en limite Sud-Ouest du département de la Dordogne, et géographiquement « 
enserr®e è dans le d®partement de la Gironde qui lôencadre ¨ lôOuest et au Sud (la commune 
de Port-Sainte-Foy étant par ailleurs rattachée à la communauté de communes du Pays 

Foyen).Ο 
Elle est de ce fait :  

- Limitrophe, en Gironde, du Pays Libournais (et des deux communautés de communes 
du Pays Foyen et de Castillon-Pujols) ; 

- Et int®gr®e au Pays du Grand Bergeracois en Dordogne (et bord®e ¨ lôEst par la 

communaut® dôAgglom®ration Bergeracoise). Ο 
 
Les deux entités de Pays sont porteuses, pour partie ou en totalité, de périmètres de Schéma 
de Cohérence Territorial (SCoT).  
La Communauté de Communes de Montaigne, Montravel et Gurson est ainsi limitrophe du 
périmètre de deux SCoT : le SCoT du Pays du Libournais et celui du Bergeracois, qui regroupe 

 
1 Rapport de présentation du PLUi 
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trois communaut®s de communes (la communaut® dôAgglom®ration Bergeracoise, celle des 

Coteaux de Sigoulès et celle des Portes Sud Périgord) ; SCoT Οarrêté en janvier 2014. Ο 
 
La Communauté de communes de Montaigne, Montravel et Gurson doit trouver sa place au 
sein dôune intercommunalit® complexe, ¨ lôarticulation de deux d®partements et des deux p¹les 

constitués par Libourne et Bergerac (respectivement 25 et 30 kilomètres). Ο 
 

La communauté de communes constitue un territoire dô®quilibre, encadr® par les deux p¹les 
secondaires de Castillon et Sainte-Foy-la-Grande, et ¨ lôarticulation de la RD936 (voie de la 
vallée et axe Bordeaux-Libourne-Bergerac) et de la RD708, axe Nord-Sud, assurant la liaison 

¨ lôA89, via lô®changeur de Montpon.Ο 

Elle a la chance de b®n®ficier dôune desserte ferr®e (ligne Bordeaux-Sarlat). Ο 
 
Au sein de la communaut® de communes, du fait de la pr®sence de lôart¯re RD936, les 
communes de la vallée (Lamothe-Montravel, Montcaret, Vélines, Saint-Antoine-de-Breuilh) 

sont les plus urbanis®es et concentrent une part importante de lôactivit® ®conomique.Ο 
 
A noter ¨ cet ®gard la Zone dôActivit®s Intercommunale du Noyer Br¾l® ¨ Lamothe-Montravel 
dôune superficie totale de 10 hectares ; lôEcop¹le ¨ V®lines ; les projets ®conomiques sur la 
commune de Saint-Antoine-de-Breuilh (unité de méthanisation) ; les réflexions liées à la 

question des gravières. Ο 
 

Le territoire se caractérise, du fait de sa localisation, par une attractivité réelle.ΟCette 

attractivité présente cependant des disparités fortes suivant les communes, indépendamment 

de leur poids de population, voire de leur localisation. Ο 
 
Au-delà des volontés communales en matière de dynamique démographique, et des besoins 

dôaccueil li®s, la question de lôhabitat doit attacher ¨ mieux appr®hender :Ο 
- Les caractéristiques du développement urbain : localisation des extensions urbaines, 

état du foncier constructible (localisation des réserves, rythmes de consommation, 
®volution des co¾ts), qualit® dôint®gration du b©ti r®cent ¨ son environnement ; 

- Les difficultés à répondre à la demande et les besoins non couverts ; 
- Les possibilités offertes par le bâti existant (réhabilitation du bâti ancien, logements 

vacants) dans la production de logements (dont locatif). Ο 
 

Bordée par la Dordogne en partie Sud de son territoire, la communauté de communes se 

caractérise de fait par deux grandes entités naturelles :Ο 
- La vallée de la Dordogne, marqué par une agriculture riche et le caractère inondable 

de son territoire ; 
- La zone de coteaux, plus rurale, qui présente également un territoire agricole riche 

avec la présence du vignoble du Bergeracois (Bergerac, Montravel).Ο 
 
Sur le coteau, les communes du canton de Villefranche-de-Lonchat forment un ensemble plus 

rural et boisé.Ο 
Le paysage diversifi® (coteaux et vallons bois®s, vignoble, cours dôeau), et le patrimoine b©ti 
local (églises, châteaux, manoirs, petit patrimoine, vestiges archéologique - « villa » gallo-
romaine de Montcaret), associé au vin et à la gastronomie confère au secteur un atout 
touristique indéniable.  
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2.2 Présentation de la commune de Saint -Géraud -de-Corps  

2.2.1 Situation géographique  

 
Illustration 3 : Inscription territoriale  ; UrbaDoc Badiane 2024 

Saint-Géraud-de-Corps est une commune française située dans le département de la 
Dordogne, en région Nouvelle-Aquitaine.  
La commune est rattach®e administrativement ¨ lôarrondissement de Bergerac et ¨ la 
Communauté de Communes de Montaigne Montravel et Gurson.  
Située à une altitude de 127 mètres, point le plus haut du canton de Villefranche de Lonchat, 
la commune de Saint- Géraud-de-Corps, qui est la plus petite commune du canton avec une 
superficie de 1 495 hectares, occupe un plateau situ® entre les vall®es de lôIsle et de la 
Dordogne.  
Elle est limitée au Nord par le ruisseau Tord qui prend sa source à Bos Nègre, à la fontaine 
de Gurson et se jette dans la Lidoire vers Chaudeau, et au sud par La Lidoire.  
Elle regroupe les hameaux de Campredon, Chavagnac, Jumeau, Larboulois, Queyrouilh, du 
Bourdeau et du Lac. 
La Communauté de Communes de Montaigne Montravel et Gurson (MMG) a prescrit par 
d®lib®ration du 30 octobre 2013, lô®laboration dôun Plan Local Urbanisme intercommunal 
(PLUi) portant les effets d'un Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) sur le territoire de la 
Communauté de Communes.  
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2.2.2 Prévention des r isques  

Le territoire de la commune de Saint-Géraud-de-Corps est vulnérable à différents aléas 
naturels météorologiques, feux de forêts, mouvements de terrains et séisme.  
La commune a été reconnue en état de catastrophe naturelle au titre des dommages causés 
par les inondations et coulées de boue survenues en 1982, 1983 et 1999, par la sécheresse 
en 1993 et 2011 et par des mouvements de terrain en 1999 
 

2.2.3 Évolution  de la démographie  

 
Illustration 4 : Évoluti on démographique  : Insee, RP20 10, RP2015 et RP2021, exploitations princ ipales, géographie au 

01/01/2024. 

Saint-Géraud-de-Corps est une commune rurale qui compte 222 habitants en 2021.  
La commune connaît une augmentation de sa population entre 2010 et 2015, passant de 188 
à 222 habitants.  
Entre 2015 et 2021, la population communale est stable.  
Cette stabilité observée sur la commune est le résultat du solde migratoire déficitaire, malgré 
un solde naturel positif qui nôarrive pas ¨ compenser le déficit lié aux départs de certains 
habitants du territoire.  

2.2.4 Le parc de logements  

 2010 2015 2021 

Ensemble 108 114 126 

Résidences principales 80 89 104 

Résidences secondaires et logements 
occasionnels 

 
21 
 

18 18 

Logements vacants 7 7 4 

Maisons 108 114 126 

Appartements 0 0 0 
Illustration 5 : Évoluti on du parc de logements  : Insee, RP2010, RP2015 et RP2021 , exploitations princ ipales, 

géographie au 01/01/2024 . 

Contrairement à la démographie de la commune, le parc de logements est en augmentation 
entre 2010 et 2021, passant de 108 à 126 logements, soit une hausse de 16,6%.  
Le nombre de résidences principales est plus important sur la commune, ce qui témoigne 
notamment du desserrement de la taille des m®nages ¨ lôîuvre.  
De fait, la commune a une vocation résidentielle très affirmée avec 82% de résidences 
principales et 14,3% de résidences secondaires en 2021.  
 
La commune compte 4 logements vacants en 2021, représentant 3,2% du parc de logements 
ce qui constitue un parc de logements non occupés relativement faible.  
Le parc immobilier de la commune a donc connu un développement croissant, en conjuguant 
le cadre de vie proposé et paysages relativement paisibles. De fait, la commune permet aux 
nouveaux accédants de devenir propriétaires de maisons individuelles.  

188

222 222

170

180

190

200

210

220

230

2010 2015 2021

Evolution de la population 

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tat_de_catastrophe_naturelle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Coul%C3%A9e_de_boue
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Ainsi, la part de logements individuels type « maison », est de 100% sur la commune en 2021.  
La commune ne dispose pas dôappartements sur son territoire.  
La part de propri®taires sur lôensemble de la commune sô®l¯ve ¨ 82,5% en 2021.  
Le pourcentage des locataires sur la commune est de 15,5%. 
Lôoffre de logements propos®e par la commune est donc assez diversifi®e. Globalement, 
lôaccession ¨ la propri®t® et ¨ un logement individuel semble °tre des arguments de ventes 
privil®gi®s pour le territoire. En effet, cette typologie de lôhabitat observ®e est spécifique aux 
communes rurales. La possibilité de faire construire de grands logements sur un modèle 
pavillonnaire est un moteur de développement.  

2.2.5 La situation de lôemploi au niveau de la commune 

 2015 2021 

Nombre dôemplois dans la zone  29 32 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 93 89 

Indicateur de concentration dôemploi 31,5 35,7 

Taux dôactivit® par les 15 ans ou plus en % 60,3 49,7 
Illustration 6 : Situation de lôemploi : Insee, RP2010, RP2015 et RP2021 , exploitations princ ipales, géographie au 

01/01/2024. 

Le nombre dôemplois sur la commune est en augmentation entre 2015 et 2021.  
Parmi les 89 actifs ayant un emploi en 2021 sur la commune, seuls 14 travaillent sur la 
commune ; les 75 personnes restantes travaillent dans dôautres communes.  
Lôindicateur de concentration de lôemploi de la commune est ®gal ¨ 35,7.  
Saint-Géraud-de-Corps ne possède pas les services et commerces qui lui permettent de faire 
face aux besoins quotidiens de ses habitants.  
Cependant de par sa position et des facteurs adéquats dont elle bénéficie, beaucoup de 
personnes viennent chercher la qualité de la vie, le paysage, et la tranquillité.  
En ce qui concerne le taux de chômage, il est de 4,6% en 2021 contre 6,5% en 2015.  
Les catégories les plus touchées sont la classe dô©ge des 15 ¨ 24 ans (9,1).  

2.2.6 Caractéristique s de lôactivit® agricole 

Illustration 7 : La situation agricole de la commune  : RPG 2019 

L'occupation des sols de la commune, telle qu'elle ressort de la base de 
données européenne dôoccupation biophysique des sols Corine Land Cover (CLC), est 
marquée par l'importance des forêts et milieux semi-naturels (67,9% en 2018), en 
augmentation par rapport à 1990 (67%).  
La répartition détaillée en 2018 est la suivante :  

- Forêts : 67,9%) ; 
- Zones agricoles hétérogènes : 18,7% et prairies : 13,4%.  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Base_de_donn%C3%A9es
https://fr.wikipedia.org/wiki/Base_de_donn%C3%A9es
https://fr.wikipedia.org/wiki/Europe
https://fr.wikipedia.org/wiki/Biophysique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Corine_Land_Cover
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En ce qui concerne le site, les informations issues de lô®tude agricole montrent que dans les 
années 1950-1960, les parcelles du site dô®tude nô®taient pas cultiv®es mais occup®es par 
une forêt.  
En 1974, un incendie ayant dévasté la zone a décidé les exploitants à valoriser lesdites 
parcelles.  
Au d®but des ann®es 2000, les parcelles du site dô®tudes sont cultiv®es en grandes cultures 
ou mises en prairies. Elles sont encadr®es dôun bois qui sô®tend sur tout lôEst de la zone.  
Par rapport aux années 1950-1960, on constate une légère urbanisation attenante, et un 
regroupement de parcelles suite au phénomène de remembrement.  
On ne constate pas de changement marqué depuis le début des années 2000.  
Le site dô®tude se situe sur une zone lithologique correspondant aux argiles.  
Les parcelles du site dô®tude sont situ®es sur des brunisols et des luvisols, qui constituent pour 
ces derniers la majorité du territoire de la commune de Saint-Géraud-de-Corps.  
On y retrouve également quelques colluviosols-rédoxisols en périphérie.  
  ƺ Brunisols : il sôagit de sols relativement homog¯nes (des horizons superficiels 
aux horizons plus profonds) sur le plan de la texture et de la couleur, moyennement épais à 
®pais. Ils comportent peu dôagr®gats et de mottes, et se caract®risent par une forte porosité. 

Ils sont non calcaires. Ο 
  ƺ  Luvisols : il sôagit de sols ®pais, caract®ris®s par lôimportance des processus 
de lessivage vertical des particules dôargile et de fer, avec accumulation en profondeur des 
particules déplacées.  
La principale conséquence est une différenciation morphologique nette entre horizons 
supérieurs et horizons profonds. Ces sols se caractérisent par une bonne fertilité agricole, 

malgré une saturation possible en eau dans les horizons supérieurs en hiver. Ο 
  ƺ  Colluviosols-rédoxisols : ces sols sont rares. Ils réunissent les 
caractéristiques des colluviosols et des rédoxisols.  
  -  Colluviosols : ces sols sont issus de mat®riaux arrach®s au sol en haut dôun 
versant et transportés en bas de pente par ruissellement ou par éboulement. Ces sols sont 
®pais et constitu®s dô®l®ments grossiers (gravier, cailloux...), de d®bris v®g®taux et de charbon 

de bois. Ο 
  -  R®doxisols : ces sols sont saisonni¯rement engorg®s en eau, du fait dôune 

faible perm®abilit® ou de lôabsence de pente. Ο 

2.2.7 Les paysages communa ux 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Illustration 8 : Carte des infrastructures et de lôoccupation des sols 
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Située à une altitude de 127 mètres, point le plus haut du canton de Villefranche de Lonchat, 
la commune de Saint Géraud de Corps, qui est la plus petite commune du canton avec une 
superficie de 1495 hectares, occupe un plateau situé entre les vallées de lôIsle et de la 
Dordogne. Elle est limitée au nord par le ruisseau Tord qui prend sa source à Bos Nègre, à la 
fontaine de Gurson et se jette dans la Lidoire vers Chaudeau, et au sud par La Lidoire.  
Elle regroupe les hameaux de Campredon, Chavagnac, Jumeau, Larboulois, Queyrouilh, du 
Bourdeau et du Lac. 
Cette bourgade, située à 12 km de Montpon Ménestérol et au sud-ouest de la forêt du Landais 
qui couvre un tiers de son territoire, est travers®e par lôaxe routier Saint-Martial dôArtenset - 
Bergerac et par la route départementale 33 menant à Villefranche de Lonchat, le chef-lieu du 
canton. 
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3 LES OBJECTIFS DE LA DECLARATION DE PROJET VALANT 
MISE EN COMPATIBILITE DU PLU i  

 
Lôobjectif de cette procédure est de rendre compatibles les dispositions du PLUi pour la 
commune de Saint-Géraud-de-Corps avec le projet de parc photovoltaïque porté par la société 
AEDES ENERGIES.  
 
La commune de Saint-Géraud-de-Corps et la communauté de communes ont décidé de 
recourir à une procédure de déclaration de projet au regard notamment des motifs et 
consid®rations dôint®r°t g®n®ral, de mettre en compatibilit® le PLUi pour permettre ¨ ce projet 
de voir le jour.  
 
Plusieurs crit¯res expliquent aujourdôhui le d®veloppement des ®nergies renouvelables : 

- Face aux crises climatique et énergétique, la feuille de route du Président de la 

République et du gouvernement est dôatteindre la neutralité carbone d'ici 2050 et faire 

de la France le premier grand pays industriel au monde à sortir des énergies fossiles. 

L'accélération du déploiement des énergies renouvelables à court terme est 

également nécessaire pour lutter contre le dérèglement climatique, garantir notre 

sécurité d'approvisionnement et baisser la facture énergétique des entreprises et des 

ménages. En effet, les nouveaux nucléaires ne seront pas disponibles avant 2035 et 

les besoins d'électricité nécessaire ¨ la d®carbonation de lôéconomie française, des 

bâtiments et de la mobilité supposent de produire très vite plus d'énergies 

renouvelables.  

- Lôengagement du d®partement et de la Région Nouvelle Aquitaine en faveur de la 

réduction des émissions des gaz à effet de serre et de la transition énergétique, et 

lôadoption par lôAssembl®e D®partementale du Plan Climat Air Energie Territorial ; 

- Le contexte favorable au d®veloppement des ®nergies renouvelables, lôengagement 

de la commission de R®gulation de lôEnergie qui a d®cid® de lancer plusieurs appels 

à projet, la communauté de communes souhaite contribuer au développement des 

énergies renouvelables, et plus particulièrement les énergies renouvelables ;  

- Lôint®r°t g®n®ral de ce projet pour la communaut® de communes qui contribuera ¨ la 

production dô®nergie renouvelable. Ce projet sôinscrit dans une logique de solidarit® 

territoriale afin de permettre la transition énergétique voulue au niveau national et 

européen, voire internationale ; 

- La France sôest engag®e ¨ mettre en place une strat®gie ambitieuse de 

d®veloppement des ®nergies renouvelables. Le Grenelle de lôenvironnement a ainsi 

identifi® la production dô®nergies renouvelables comme lôun des deux piliers en 

matière énergétique, le second ®tant lôaugmentation de lôefficacit® ®nerg®tique des 

bâtiments ; 

- Lôinscription de ce projet dans la politique nationale d®crite dans lôarticle L100-4 du 

code de lôEnergie, et plus particulièrement les objectifs de réduire la consommation 

énergétique finale de 50% en 2050 par rapport à la référence 2012, et avec pour 

objectifs intermédiaires, 20% en 2030, et de porter la part des énergies renouvelables 

à 23% de la consommation finale brute dô®nergie en 2020 et 33% en 2030 ; 

- La strat®gie fran­aise pour lô®nergie et le climat est d®taill®e dans la nouvelle PPE, 

un projet élaboré de manière concertée entre juin 2017 et avril 2020. Cette stratégie 

de transition ®nerg®tique fran­aise sôinscrit dans un mouvement plus vaste qui est 

celui du développement du marché intérieur européen et de la transition énergétique 

européenne.  
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4 JUSTIFICATION ET CADRE REGLEMENTAIRE DE LA 
DECLARATION DE PROJET   

4.1 Les objectifs de la procédure de déclaration de projet  

Lôobjectif de cette procédure est de rendre compatibles les dispositions du PLUi avec le projet 
de parc photovoltaïque sur la commune de Saint-Géraud-de-Corps porté par la société Aedes 
Énergies  

4.2 Rappel des r¯gles relatives aux proc®dures dô®volution des Plans Locaux 
d'Urbanisme (PLU (i)  

Afin d'être en constante adéquation avec le cadre légal, les documents de planification d'un 
niveau sup®rieur ou simplement avec les projets de la collectivit®, le Code de lôurbanisme a 
pr®vu plusieurs proc®dures permettant aux documents dôurbanisme dô®voluer.  
 
Les articles L.153-31 et suivants du Code de lôurbanisme r®gissent ces conditions dô®volution 
au travers des diverses proc®dures ¨ engager selon lô®volution souhait®e et les incidences de 
celle-ci sur le territoire en question dôune part, mais aussi sur le projet de PLU(i) approuvé 
dôautre part.  
La déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLUi est engagée, selon les conditions 
régies aux articles L. 153-15 du CU et suivant dès lors que lôEPCI décide de : 

- Changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables (PADD) ; 

- Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
- Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de 
graves risques de nuisance. 

4.3 Rappel des articles fondateurs de la procédure de la déclaration de projet  

Extrait de lôarticle L.153-15 du Code de lôUrbanisme : 
« Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration de projet d'une opération 
qui n'est pas compatible avec un Plan Local d'Urbanisme et ne requiert pas une déclaration 
d'utilit® publique [é] lorsque la commune ou l'®tablissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière de Plan Local d'Urbanisme a décidé, en application de 
l'article L. 300-6, de se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une 
action ou d'une opération d'aménagement ou de la réalisation d'un programme de 
construction. » 
 

Extrait de lôarticle L.300-6 du Code de lôurbanisme : 
« L'Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements 
peuvent, après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 
du Code de l'environnement, se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général 
d'une action ou d'une opération d'aménagement au sens du présent livre ou de la réalisation 
d'un programme de construction.  
Les articles L. 143-44 à L. 143-50 et L. 153-54 à L. 153-59 sont applicables sauf si la 
déclaration de projet adoptée par l'Etat, un de ses établissements publics, un département ou 
une région a pour effet de porter atteinte à l'économie générale du projet d'aménagement et 
de développement durables du schéma de cohérence territoriale et, en l'absence de schéma 
de cohérence territoriale, du plan local d'urbanisme ». 

4.4 Une procédure de  d®claration de projet au titre du code de lôurbanisme  

La loi du 1er août 2003 a entendu permettre aux communes et aux établissements publics qui 
réalisent des opérations d'aménagement, notamment des opérations de rénovation urbaine, 
de disposer d'une procédure simple de mise en conformité des schémas de cohérence 
territoriale et des plans locaux d'urbanisme (PLU) ou PLUi, lorsque ces documents n'avaient 
pas prévu l'opération, en se prononçant par une déclaration de projet sur l'intérêt général que 
présente l'opération.   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815178&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211123&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211454&dateTexte=&categorieLien=cid
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Il existe deux cas de recours à la déclaration de projet :  

- cas où le recours à la déclaration de projet est possible  : il sôagit dôune action ou dôune 
opération d'aménagement ou de la réalisation d'un programme de construction public ou privé 
qui nécessite la mise en compatibilité du PLUi et pour laquelle l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme ou la commune 
a décidé, en application de l'article L. 300-6 du Code lôurbanisme, de se prononcer, par une 
déclaration de projet, sur l'intérêt général.  
 
- cas particulier où le recours à la déclaration de projet est obligatoire en application de 
l'article L.126 -1 du Code de l'environnement  : il sôagit dôun projet public de travaux, 
dôam®nagements ou dôouvrages qui a fait lôobjet dôune enqu°te publique en application des 
articles L.123-1 et L.123-2 du Code de lôenvironnement et pour lequel le conseil municipal ou 
lôorgane d®lib®rant de lôEPCI se prononce, par d®claration de projet, sur lôint®r°t g®n®ral de 
lôop®ration projet®e.  
En vertu de la nature du projet photovoltaµque au sol, il sôagit dôune d®claration de projet au 
titre du Code de lôurbanisme. 
 

Contrairement à l'élaboration et à la révision du PLUi, la déclaration de projet emportant mise 
en compatibilité du PLUi ne nécessite pas l'organisation d'une concertation préalable dans les 
conditions définies par l'article L. 103-2 du Code de l'urbanisme.  
 
La déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLUi ne nécessite pas de consultation 
des personnes publiques associées. Une simple réunion d'examen conjoint est prévue par le 
Code de l'urbanisme (article L. 153-54 2° du Code de l'urbanisme).  
 
La déclaration de projet est soumise à enquête publique organisée selon les modalités prévues 
au chapitre III du titre du livre 1er du Code de lôenvironnement.  
Il s'agit d'une enquête publique unique, portant à la fois sur l'intérêt général du projet et sur la 
mise en compatibilité du PLUi.  
 
En application de l'article L.153-55 du Code de l'urbanisme, le projet de mise en compatibilité 
est soumis à une enquête publique :  
- par le Préfet lorsque la déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou une personne publique 
autre que la commune ou l'EPCI compétent en matière de PLUi ;  
- par le Maire ou le président de l'EPCI compétent dans les autres cas.  
 
Lorsque la commune ou l'EPCI compétent décide de se prononcer, par une déclaration de 
projet, sur l'intérêt général d'un projet (article R. 153-15-2° du Code de l'urbanisme), il 
appartient au conseil municipal ou à l'organe délibérant de l'EPCI compétent d'adopter la 
déclaration de projet.  
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Illustration 9 : Déroulement de la procédure de déclaration de projet vala nt mise en compatibilité du PLU  

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
JUSTIFIANT LA MISE EN PLACE DôUN PARC PHOTOVOLTAċQUE SUR LA COMMUNE DE 

SAINT GERAUD DE CORPS 

 

ELABORATION D U DOSSIER 
Justifi ant le caract¯re dôint®r°t g®n®ral et comprenant lô®valuation environnementale  

 

NOTIFICATION aux Personnes P ubl iques A ssociées  
SAISINE de lôautorit® environnementale 
REUNION DôEXAMEN CONJOINT 

 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
COMPOSITION du dossier dôenqu°te publique 
JOINDRE le PV de la r®union dôexamen conjoint 

SAISINE du tribunal administratif pour désignation du commissaire enquêteur  
 

 

DELIBERATION DôAPPROBATION 
A lôissue de lôenqu°te publique, le projet, ®ventuellement modifi® pour tenir compte des avis 
qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire, est 
approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement pu blic de coopération 

intercommunale.  
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5 CONTEXTE INSTITUTIONNEL DES ENERGIES RENOUVELABLES  

5.1 Contexte général du développement des énergies renouvelables  

Diff®rentes activit®s humaines sont ¨ lôorigine des nombreuses ®missions de gaz ¨ effet de 
serre (GES) dans lôatmosph¯re au niveau mondial.  
 
De nombreux facteurs sont ¨ lôorigine de ce fl®au, on peut citer parmi tant dôautres : la 
combustion dô®nergies fossiles, des proc®d®s industriels comme la production de ciment 
(sources de dioxyde de carbone - CO2), les élevages agricoles et le traitement des déchets, 
les engrais agricoles, lôutilisation de solvants, la r®frig®ration et la climatisation.  
 
Ce phénomène connaît encore aujourdôhui une croissance quasiment ininterrompue depuis le 
d®but de lô¯re industrielle.  
 
Ce rythme sôest fortement acc®l®r® depuis la deuxi¯me moiti® du XXe si¯cle avec le recours 
massif aux énergies fossiles. Ce phénomène est reconnu comme responsable de la hausse 
de la température moyenne de la planète et de la modification climatique. 
Pour relever ce défi climatique, la réglementation fixe des objectifs ambitieux en matière de 
production d'énergie à partir de sources renouvelables.  

 
La loi APER (Accélération de la Production d'Énergies Renouvelables) désigne la loi n° 
2023-175 du 10 mars 2023, qui a pour objectif principal de simplifier et de stimuler la 
production d'énergies renouvelables, partout en France.  Cette loi dite aussi EnR vise à 
accélérer la transition énergétique de la France.  
 
La loi dôacc®l®ration des ®nergies renouvelables accorde une importance particulière aux 
collectivités territoriales, leur octroyant de nouveaux moyens pour planifier l'utilisation des 
énergies renouvelables au niveau local.  
Elle est la résultante du projet de loi sur lôacc®l®ration des ®nergies renouvelables et comprend 
7 titres et 116 articles avec des dispositions spécifiques pour chaque source d'énergie 
renouvelable.  
La loi dôacc®l®ration des ENR est segment®e en plusieurs mesures cl®s. En voici quelques-
unes :  

- Acc®l®rer le d®veloppement des projets dô®nergies renouvelables 
La loi introduit un dispositif pour planifier l'implantation  des énergies  renouvelables . Les 
préfectures nommeront des référents pour superviser les projets, et l'État fournira aux 
collectivités locales des informations sur le potentiel d'implantation des énergies 
renouvelables. 
  

- Réduire le temps de déploiement des projets   
La loi ENR prévoit un grand nombre de simplification des démarches administratives 
pour accélérer  la transition  énergétique . L'objectif est de diviser par deux le temps 
nécessaire pour déployer les projets d'énergies renouvelables et de décarbonation de 
l'industrie, afin de se conformer à la moyenne des délais observés dans les pays européens. 
 

- Mobiliser du foncier pour le solaire   
La loi autorise l'installation de panneaux solaires sur des terrains déjà artificialisés ou sans 
enjeu environnemental majeur, tels que les bords de routes, autoroutes, voies ferrées et 
fluviales, friches littorales. Elle impose également la mise en place dôombrières de parking 
photovoltaïque de plus de 1 500 m², avec une obligation de couvrir au moins la moitié de la 
surface de lôaire de stationnement. 
 

- Partager la valeur générée par les énergies renouvelables  
Afin de développer lô®nergie solaire en France, les lauréats d'appels d'offres d'énergies 
renouvelables devront participer au financement de projets écologiques dans les communes 
et intercommunalités où ils sont implantés.  
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Ces projets peuvent inclure des initiatives :  
- de rénovation  
- d'efficacité énergétique ;  
- de mobilité durable,  
- de protection de la biodiversité. 

  
- Favoriser un cadre optimal pour le d®veloppement de lôagrivoltaµsme  

La loi pour l'accélération des énergies renouvelables et ses décrets d'application établissent 
un cadre spécifique pour le développement de l'agrivoltaïsme, qui combine l'agriculture et 
l'installation de panneaux photovoltaïques sur les terrains agricoles.  
Lôarticle  54 de la loi  APER définit l'agrivoltaïsme comme l'ensemble des installations solaires 
qui contribuent au maintien ou au développement d'une activité agricole. Ces installations 
doivent assurer une production agricole significative et un revenu durable. 
Elle pose également un cadre légal strict pour préserver le secteur agricole et garantir la 
production alimentaire dans le pays, à savoir :  
Un taux  de couverture  limité  à 40 % de la parcelle  pour garantir que les installations 
photovoltaïques ne couvrent pas excessivement le terrain agricole. 
Des zones  non  cultivables  inférieures  à 10 % de la surface  totale  pour s'assurer que la 
majorité du terrain reste utilisable pour l'agriculture. 
Une conception  adaptée  : Les installations doivent tenir compte de la hauteur et de 
l'espacement des rangs pour ne pas entraver l'activité agricole et pour assurer la sécurité 
physique des animaux. 
Ainsi, il est possible de coupler deux activités sur son terrain sans mettre en danger notre 
souveraineté alimentaire.  
  

- Biodiversité et énergies renouvelables   
La loi APER met en place un observatoire des énergies renouvelables et de la biodiversité, 
prévu pour 2024. Cet observatoire a pour mission de mieux comprendre les impacts potentiels 
des installations renouvelables sur la biodiversité, lôenvironnement, les sols et les paysages. 
En améliorant la connaissance des effets de ces installations, lôobservatoire pourra proposer 
des méthodes dô®valuation et de mesures correctives pour minimiser ces impacts. Cela assure 
une approche plus informée et équilibrée entre le développement des énergies renouvelables 
et la préservation de la biodiversité. 

5.1.1 La place des énergies renouvelables  

Le développement des énergies renouvelables est un moyen majeur de lutte contre le 
changement climatique et contre les risques dô®puisement des ressources fossiles.  
En effet, la production dô®lectricit® via les combustibles fossiles est responsable de 42% des 
émissions mondiales de CO2, principal gaz responsable de lôeffet de serre.  
Le développement des énergies renouvelables limiterait la quantité de gaz à effet de serre 
rejet®e dans lôatmosph¯re.  
 
Par ailleurs, lôaugmentation rapide de la population mondiale et le d®veloppement ®conomique 
des pays ®mergents impliquent une hausse de la consommation dô®nergie dans le monde, 
donc de la demande. 
 

La consommation primaire de la France sô®levait ¨ 2 575 TWh en 2024. Le bouquet 
énergétique primaire réel de la France (ou mix énergétique) se composait alors de 41 % de 
nucléaire, 28 % de pétrole, 12 % de gaz naturel, 17 % dô®nergies renouvelables et d®chets et 
2 % de charbon.  
 
Le mix énergétique repr®sente la r®partition des diff®rentes sources dô®nergies primaires, 
énergies fossiles, énergies renouvelables ou encore énergie nucléaire (pétrole, gaz, charbon, 
biomasse, nucl®aire, ®nergies renouvelables etcé) qui sont utilis®es afin de r®pondre aux 
besoins ®nerg®tiques dôune zone g®ographique.  
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Ces diff®rentes sources dô®nergies sont utilis®es dans le but de produire de lô®lectricit®, de la 
chaleur, du froid pour lôindustrie ou encore les particuliers, des carburants pour les transports  
A lô®chelle mondiale, les ®nergies fossiles dominent ¨ 80% le mix énergétique. 
Cependant, le mix énergétique est différent selon les régions ou les pays et varie en fonction 
de la disponibilité des ressources exploitables, des besoins énergétiques, ou encore des choix 
politiques liés au contexte économique, environnemental ou social. 

5.1.2 Le contexte mondial  

En 2015, le solaire représentait près de 3 % de la production mondiale d'électricité d'origine 
renouvelable. Bien que le soleil soit un élément à la portée de la majorité des pays de la 
planète, l'énergie solaire est surtout développée dans les pays industrialisés.  
La Chine est pass®e 1er producteur mondial en devan­ant lôAllemagne et le Japon.  
La France se situait en 2013 ¨ la 7¯me place mondiale en termes de production dô®lectricit® ¨ 
partir dôinstallations solaires.  
 
Dans un contexte de développement généralisé des énergies renouvelables, la part de 
l'énergie solaire demeure encore assez faible même si elle a progressé de près de 10% en 1 
an. Lô®nergie photovoltaµque pr®sente donc un potentiel de d®veloppement cons®quent dans 
les décennies à venir.  

5.1.3 Les engagements européens  

LôEurope sôest fix®e des objectifs ambitieux en mati¯re de lutte contre le changement 
climatique et pour la transition énergétique. Ces objectifs sont régulièrement renforcés, 
notamment dans le cadre de « lôEuropean Green Deal » en 2019 et du paquet « Fit for 55 » 
en 2023 pour atteindre une r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre dôau moins 55% 
dôici ¨ 2030, par rapport aux niveaux de 1990, et atteindre la neutralit® carbone en 2050. 
 
La Directive « Renewable Energy » révisée (EU/2023/2413) fixe un objectif obligatoire pour 
lôUnion europ®enne de porter ¨ au moins 42,5 % la part des ®nergies renouvelables dans la 
consommation ®nerg®tique finale de lôUE dôici 2030, avec une ambition de 45 %. 
 
En 2023, cette part ®tait dôenviron 24,5 % dans lôUE, ce qui montre quôil reste un effort 
important à accomplir pour atteindre les cibles. 
Lors du précédent paquet « énergie-climat 2020 », la France était le seul pays européen 
nôayant pas atteint ses objectifs en mati¯re dô®nergie renouvelable en 2020. 
 
Le Minist¯re de la transition ®cologique pr®cisait en 2018 que le secteur de lô®nergie 
comprenant les activités de production, de transformation et de distribution, représentait en 
2015 environ 140 000 emplois, soit 0,5% de lôemploi int®rieur total, et pourrait accueillir 
280 000 salari®s suppl®mentaires ¨ lôhorizon 2030. 
Aujourdôhui, lô®nergie radiative solaire est une des solutions ambitieuses qui permettra de 
relevés les défis qui se présentent à tous.  

5.2 Le contexte général du photovoltaïque en France  

La loi n°2000-967 du 03/08/2009 relative ¨ la mise en îuvre du Grenelle de lôEnvironnement, 
dite loi Grenelle 1, confirme les objectifs pour la France, en fixant la part de 23% comme un 
minimum ¨ atteindre en 2020, ce qui signifie quôelle doit plus que doubler sa production 
dô®nergies renouvelables.  
 
En effet, la part des ®nergies renouvelables dans la consommation int®rieure brute sô®levait ¨ 
13% en 2007, contre 15% en 1990. Cette baisse ®tait due, jusquôen 2005, au fait que la 
production dô®lectricit® dôorigine renouvelable augmente moins vite que la consommation 
totale dô®lectricit® (notamment en raison du d®ficit hydrologique depuis 2002, diminuant la 
production dôhydro®lectricit®).  
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Depuis 2006, la production dô®lectricit® dôorigine renouvelable sôaccro´t : l®g¯re reprise de la 
production hydro®lectrique, progression continue de lô®olien et nouvel essor de lô®lectricit® 
dôorigine biomasse (bois, biogaz, d®chets).  
 
La strat®gie fran­aise pour lô®nergie et le climat est d®taill®e dans la nouvelle PPE, un projet 
élaboré de manière concertée entre juin 2017 et avril 2020. 
 
Cette strat®gie de transition ®nerg®tique fran­aise sôinscrit dans un mouvement plus vaste qui 
est celui du développement du marché intérieur européen et de la transition énergétique 
européenne. Les pays européens se sont collectivement donnés des objectifs ambitieux sur 
lô®nergie et le climat. La PPE permettra ¨ la France dôatteindre ceux qui lui incombent. Par 
ailleurs, le renforcement des interconnexions et des échanges avec les pays voisins contribue 
¨ transformer et renforcer la s®curit® dôapprovisionnement du pays.  
 
Cette transition doit être réalisée de façon ambitieuse, en donnant une trajectoire claire, 
argument®e, allant irr®versiblement dans le sens du respect de lôenvironnement et du climat 
tout en étant inclusive. Cette PPE dessine le chemin que le gouvernement va emprunter au 
cours des 10 prochaines années. En résumé, la nouvelle PPE prévoit une capacité de 
production dô®lectricit® renouvelables install®es en mati¯re de photovoltaµque comme suit :  
 
Objectifs de la P.P.E déclinés dans le Décret n°2020 -456 du 21 avril 2020 relatif à la 
Programmation Pluriannuelle de lôEnergie 
 

Puissance installée  

au 31/12 (en GWc)  
2023 

2028 

Option Basse  Option Haute  

Energie radiative du 

soleil  
20,1 35,1 44,0 

Illustration 10 : Objectifs de la PPE  

 
- 20,1 GWc en 2023 dont 11,6 GWc pour les centrales au sol ; 
- 35,1 GWc en 2028 dont 20,6 GWc pour les centrales au sol (option basse) ; 
- 44,0 GWc en 2028 dont 25 GWc pour les centrales au sol (option haute). 

 

 
Les études statistiques permettent de dresser chaque année une édition des « Chiffres clés 
des énergies renouvelables ». Cette publication, dont la huitième édition de 2022 avec les 
donn®es de lôann®e 2021 est synth®tis®e ici, permet de situer les ®nergies renouvelables dans 
le bouquet énergétique de la France, de mesurer sa trajectoire, de présenter les différentes 
filières des énergies renouvelables, de situer la France par rapport à ses voisins européens et 
au reste du monde. 
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Illustration 11 : Chiffres clés des énergies renouvelables en France en 20 21 ; minist¯re de lô£cologie 

 
En croissance régulière depuis plusieurs années, les énergies renouvelables représentent 
13% de la consommation dô®nergie primaire en France en 2021.  
La part des énergies renouvelables dans le bouquet énergétique de la France a progressé de 
5 points sur les dix dernières années (7,5% en 2011).  
Parall¯lement, leur poids dans lô®conomie fran­aise sôest accru : elles sont ainsi ¨ lôorigine, en 
2017, de 8 Mdú dôinvestissement et de 60 000 emplois en équivalent temps plein.  
 
La directive 2009/28/CE fixait pour la France un objectif de 23% dô®nergie produite ¨ partir de 
sources renouvelables dans la consommation finale brute dô®nergie ¨ lôhorizon 2020.  
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Illustration 12 : Part des ®nergies renouvelables dans la consommation finale brute dô®nergie : objectif 

33% en 2030, minist¯re de lô£cologie 

 
Non r®alis® en 2020, cet objectif a pourtant ®t® port® ¨ 33% ¨ lôhorizon 2030 par la loi relative 
¨ lô®nergie et au climat de 2019. Ainsi, les ®nergies renouvelables, et notamment la fili¯re 
photovoltaïque, devront se développer à un rythme soutenu afin de pouvoir remplir lôobjectif 
ambitieux fixé.  
 
En classant les 27 pays de lôUnion Europ®enne selon la part de leur consommation finale brute 
dô®nergie produite ¨ partir de sources renouvelables, la France occupe la seizi¯me position en 
2020. Certaines fili¯res sont mieux class®es et notamment lôhydro®lectricité, les biocarburants, 
les déchets renouvelables et la géothermie. 
 

 
Illustration 13 : Part des ®nergies renouvelables dans la consommation finale brute dô®nergie en 2020 des pays 

européens  ; minist¯re de lô£cologie 
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Dôapr¯s le ç Panorama de lô®lectricit® renouvelable au 31 d®cembre 2022 », la puissance du 
parc de production dô®lectricit® renouvelable en France m®tropolitaine sô®levait ¨ 64 802 MW, 
dont 27 712 MW sur le réseau de RTE, 34 348 MW sur le r®seau dôEnedis, 2 269 MW sur les 
r®seaux des ELD et 457 MW sur le r®seau dôEDF-SEI en Corse (et 16 MW de droits dôeau). 
 
Désormais, les filières éolienne et solaire atteignent 36 859 MW de puissance installée et 
représentent 57% du mix renouvelable complet, tandis que le parc hydraulique en représente 
40% avec 25 734 MW de puissance installée. En 2022, les puissances des parcs de 
production éolien et solaire augmentent respectivement de 11,9% et 20,2%. 
 
La progression du parc de production dô®lectricit® renouvelable a ®t® de 4 981 MW sur lôann®e 
2022, soit une hausse des nouveaux raccordements de 21% (par rapport à 4 108 MW en plus 
sur lôann®e 2021). 
 
Concernant plus spécifiquement la filière solaire, au 31 décembre 2022, le parc solaire 
atteignait une capacité installée de 15 756 MW, dont 829 MW sur le réseau de RTE, 
14 014 MW sur celui dôEnedis, 698 MW sur les réseaux des ELD et 215 MW sur le réseau 
dôEDF SEI en Corse. 
 
Le parc métropolitain augmente de 2 652 MW, une hausse légèrement inférieure à celle de 
2021 (2 740 MW), qui demeure trois fois plus élevée que celles de 2019 et de 2020.  
Sur lôann®e, la puissance des projets en d®veloppement marque une progression importante 
de 48%, qui confirme les fortes augmentations observées depuis 2018. 
 

 
Illustration 14 : Évolution de la puissance solaire photovoltaïque raccordée (MW)  ; Panorama de lô®lectricit® 

renouvelable au 31 décembre  2022 

Au 31 d®cembre 2022, la puissance install®e, hors Corse, sô®levait ¨ 15 538 MW, soit 77,3% 
de lôobjectif 2023 de 20,1 GW d®fini par la PPE. Il faudrait raccorder 5,6 GW dôici ¨ fin 2023 
pour atteindre cet objectif. 
 
Au niveau régional (hors Corse), les objectifs cumulés des nouveaux schémas régionaux 
dôam®nagement, de d®veloppement durable et dô®galit® territoire (SRADDET) fixent une cible 
de 53,8 GW ¨ 2030. Un rythme national, ¨ diff®rencier selon les r®gions, dôau moins 4,8 GW/an 
sera nécessaire pour atteindre ces ambitions. 
 
A noter que de fortes disparités régionales existent en rapport avec le gisement solaire.  
La région Nouvelle-Aquitaine est la première région française de production photovoltaïque, 
avec un ensoleillement particulièrement favorable. 
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Illustration 15 : Répartition des installations solaires photovoltaïques par région fin décembre  2021 

 
Les trois régions dont le parc installé a le plus progressé en 2022 sont la Nouvelle-Aquitaine, 
lôOccitanie et lôAuvergne-Rhône-Alpes avec des augmentations respectives de leur parc 
installé de 588 MW, 459 MW et 338 MW. 
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5.3 La situation de lô®nergie solaire en Nouvelle Aquitaine 

Le 9 juillet 2019, les élus de Nouvelle-Aquitaine réunis en séance pl®ni r̄e ont adopté la feuille 
de route r®gionale d®di®e  ̈la transition ®nerg®tique et ®cologique : N®o Terra.  
Elle se fixe 11 ambitions, accompagn®es dôengagements chiffr®s et dôactions concrt̄es.  
Lôobjectif est dôaccompagner lôeffort de transition en termes ®nerg®tique, ®cologique et agricole 
 ̈lôhorizon 2030.  
Lôambition 6 ç Construire un nouveau mix ®nerg®tique è fixe lôobjectif de valoriser les 
gisements r®gionaux dô®nergies renouvelables, en visant 45% dô®nergies renouvelables dans 
le mix ®nerg®tique en 2030 (au-del  ̈de lôobjectif national de 32%), et 100 % en 2050.  
En région Nouvelle-Aquitaine, la part de la production dô®lectricit® ¨ partir des ®nergies 
renouvelables dans la consommation int®rieure brute dô®lectricit® se situe entre 35 et 45% 
comme lôillustre la figure suivante : 
 

 

Illustration 16 : Part de la production dô®lectricit® renouvelable et part dans la consommation  par région  en 2020 ; 
minist¯re de lô£cologie 

La Nouvelle-Aquitaine pr®sente la puissance solaire raccord®e la plus importante en France 
avec 3 878 MW au 31 d®cembre 2021. 
 
ê lô®chelle r®gionale, le projet sôinscrit dans les ambitions de la R®gion Nouvelle-Aquitaine, qui 
a adopt® un Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dô£galit® des 
Territoires (SRADDET) visant à : 



 

 

 
 
 

26 

Å r®duire de 30 % les consommations dô®nergie, 
Å réduire de 30 % les émissions de gaz à effet de serre, 
Å et porter la part des ®nergies renouvelables ¨ 32 % du mix ®nerg®tique r®gional dôici 
2030. 
La Région encourage fortement le développement des filières solaires, la Nouvelle-Aquitaine 
®tant lôune des r®gions fran­aises les plus favorables ¨ lôensoleillement et d®j¨ leader dans le 
déploiement de capacités photovoltaïques. 
 
ê ce jour, la part dô®nergies renouvelables dans la consommation ®nerg®tique finale de la 
Nouvelle-Aquitaine est environ de 25 %, ce qui indique quôil reste un effort notable ¨ fournir 
(+7% en 5 ans) pour atteindre la cible fixée. En matière de photovoltaïque, lôobjectif r®gional 
est de produire 9 700 GWh/an ¨ lôhorizon 2030, contre environ 3 800 GWh/an en 2020 ð ce 
qui représente un doublement de la production actuelle. 
 

5.4 Contextualisation du projet  : un contexte politique et législatif favorable  

Lôatteinte des objectifs fix®s aux niveaux national et europ®en ne peut donc passer que par 
une stratégie photovoltaïque ambitieuse au niveau local.  
Le solaire photovoltaµque est aujourdôhui la fili¯re la plus comp®titive. 
 
 

La région Nouvelle-Aquitaine est la région la plus dynamique en termes de production solaire 
en raison du gisement foncier favorable et dôun gisement solaire optimal. 
 
En anticipation de lôacc®l®ration du d®veloppement de la fili¯re photovoltaµque, la commune 
de Saint-Géraud-de-Corps et la communauté de communes sont engagées dans un 
processus aujourdôhui m©ture. Elles proposent des solutions innovantes, coconstruites et 
selon une stratégie territoriale conforme aux différents maillons politiques, législatifs et 
réglementaires. 
 
Le conseil communautaire sôest prononc® favorablement sur le d®veloppement du projet de 
centrale photovoltaïque sur les terrains pressentis à Saint-Géraud-de-Corps  
La communauté de communes souhaite ainsi être un acteur actif de la transition énergétique 
et pour ce faire encourage et facilite les initiatives locales qui vont dans ce sens. 
 
ê lô®chelle d®partementale, le Syndicat D®partemental des £nergies de la Dordogne (SDE 24) 
pilote la stratégie bas-carbone locale et accompagne les intercommunalit®s dans lô®laboration 
et la mise en îuvre des Plans Climat-Air-Énergie Territoriaux (PCAET). Ces documents fixent 
des objectifs concrets de réduction des consommations et de développement des énergies 
renouvelables, adaptés aux spécificités du territoire périgourdin. 
 
La préfecture de Dordogne a par ailleurs institué un Pôle départemental des énergies 
renouvelables, chargé de suivre les projets, de veiller à leur bonne intégration 
environnementale et de favoriser une implantation équilibrée des filières sur le territoire. 
 
Enfin, ¨ lô®chelle locale, la commune de Saint-Géraud-de-Corps appartient à la Communauté 
de communes Montaigne Montravel et Gurson, couverte par un PCAET. Ce plan vise à réduire 
les consommations dô®nergie du territoire, ¨ am®liorer son autonomie ®nerg®tique et à 
accro´tre la part des ®nergies renouvelables dans la production locale. Lôimplantation de la 
centrale photovoltaïque sur le territoire communal répond donc directement à ces 
engagements et contribue à leur concrétisation. 
 
En somme, le projet sôinscrit dans une coh®rence multi-échelle : il répond aux objectifs 
européens et nationaux, il contribue aux ambitions régionales de la Nouvelle-Aquitaine, et il 
apporte une réponse opérationnelle aux engagements de la Dordogne et de la Communauté 
de communes Montaigne Montravel et Gurson en matière de transition énergétique. 
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5.5 Justification de lôint®r°t g®n®ral du projet  

L'ordonnance du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification des procédures 
d'élaboration, de modification et de révision des documents d'urbanisme a fait de la déclaration 
de projet la procédure unique permettant à des projets ne nécessitant pas d'expropriation de 
bénéficier de la reconnaissance de leur caractère d'intérêt général pour obtenir une évolution 
sur mesure des règles d'urbanisme applicables. 
 
La procédure de révision simplifiée du PLU ï qui s'appliquait notamment ¨ la r®alisation dôune 
construction ou dôune op®ration, ¨ caract¯re public ou priv®, pr®sentant un int®r°t g®n®ral 
ayant été supprimée par cette ordonnance. 
 
La notion dôint®r°t g®n®ral constitue une condition sine qua non de mise en îuvre de la mise 
en compatibilité du PLUi par une déclaration de projet. 
 
Le recours à cette procédure, en particulier à la mise en compatibilité par le biais de la 
d®claration de projet, impose ¨ l'administration de ne pas sôen tenir ¨ consid®rer le seul objet 
poursuivi par le projet : elle doit le confronter ¨ lôensemble des paramètres qui font la 
coh®rence du parti dôam®nagement de la commune ou de lôEPCI comp®tent et ce nôest que 
lorsquôil participe de cette coh®rence quôil peut °tre consid®r® comme pr®sentant un int®r°t 
général. 
 
De manière générale, la centrale photovoltaïque vise à produire une électricité propre et 
décentralisée nécessaire à un développement économique durable.  
 
A travers le d®veloppement du parc solaire, les ®lus contribuent directement ¨ lôatteinte des 
objectifs fixés aux différentes échelles.  
 
La centrale photovoltaµque contribuera ¨ la production locale dô®lectricit® renouvelable et 
participera à la diversification du mix énergétique national. Elle renforcera la sécurité 
dôapprovisionnement en r®duisant la d®pendance aux ®nergies fossiles importées, en 
cohérence avec les engagements du Pacte vert européen. 
 
Dans un contexte international particuli¯rement incertain en termes dôapprovisionnement 
énergétique (guerre en Ukraine, évolution des alliances économiques et des mesures 
douani¯resé), le renforcement de lôind®pendance ®nerg®tique de la France est un enjeu 
majeur. 
 
Au-delà de son apport énergétique, le projet présente un intérêt économique pour le territoire : 
Å retomb®es fiscales et ®conomiques : lôimposition forfaitaire des entreprises de r®seaux 
(IFER), contribution ®conomique territoriale (CET), taxe fonci¯re et taxe dôam®nagement, au 
b®n®fice de la commune et de lôintercommunalit® ; 
Å emplois directs et indirects : cr®ation de plusieurs dizaines dôemplois pendant la phase 
de construction, et dôemplois p®rennes pour lôexploitation et la maintenance ; 
Å valorisation de terrains présentant une faible valeur agricole ou économique, évitant 
ainsi lôartificialisation de sols ¨ fort potentiel ; 
Å s®curisation de lôactivit® agricole par le renforcement de la durabilit® dôune exploitation 
agricole et lôinstallation dôun jeune agriculteur. 
 
Le changement climatique constitue aujourdôhui lôune des principales menaces pour la 
biodiversit® en France. Selon lôObservatoire National de la Biodiversit® et lôAgence Fran­aise 
pour la Biodiversit® (OFB), lô®l®vation des temp®ratures, la modification des régimes de 
pr®cipitations et lôaugmentation de la fr®quence des ®v®nements extr°mes (s®cheresses, 
canicules, inondations, tempêtes) entraînent des pressions directes sur les écosystèmes 
terrestres et aquatiques. 
 
De nombreuses espèces animales et végétales voient leur aire de répartition se déplacer vers 
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le nord ou vers les zones dôaltitude, afin de trouver des conditions climatiques favorables. 
Certaines esp¯ces ne parviennent pas ¨ sôadapter ou ¨ se d®placer suffisamment rapidement, 
ce qui augmente leur risque de d®clin ou dôextinction locale. Les esp¯ces montagnardes et 
méditerranéennes sont particulièrement vulnérables. 
 
Le réchauffement modifie les cycles de reproduction, de migration et de floraison. Des 
d®calages apparaissent entre les p®riodes de floraison des plantes et les p®riodes dôactivit® 
des pollinisateurs (abeilles, papillons), ce qui fragilise lôensemble des chaînes alimentaires. 
 
Les zones humides, d®j¨ menac®es par lôartificialisation et le drainage, subissent de fortes 
pressions li®es ¨ la s®cheresse et ¨ lô®vaporation accrue. 
Les milieux littoraux sont touch®s par lô®l®vation du niveau de la mer et lô®rosion c¹ti¯re, avec 
perte dôhabitats essentiels pour les oiseaux marins et les poissons. 
Les forêts connaissent une augmentation des dépérissements (chênes, hêtres, épicéas) liée 
aux stress hydriques et aux pullulations dôinsectes ravageurs favoris®es par la douceur 
hivernale. 
 
La perte de biodiversité induite par le changement climatique réduit la capacité des 
écosystèmes à fournir des services essentiels : 
Å r®gulation du climat local et du cycle de lôeau, 
Å pollinisation des cultures, 
Å stockage du carbone, 
Å protection contre les risques naturels (érosion, inondations). 
 
Limiter le réchauffement climatique est indispensable pour préserver la biodiversité française. 
Le développement des énergies renouvelables, et notamment du photovoltaïque, contribue à 
la r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre et donc ¨ lôatt®nuation des pressions 
exercées sur les écosystèmes. 
 
Le projet de parc solaire de la commune de Saint-Géraud-de-Corps porté par Aedes Energies 
contribue au service public de lô®lectricit® tel que d®fini par lôarticle 1er de la loi 2000-108 du 
10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service public de 
lô®lectricit®. 
 
En effet, la notion dô®quipement dôint®r°t collectif se d®finit comme ç toute installation assurant 
un service dôint®r°t g®n®ral correspondant ¨ un besoin collectif de la population è. A ce titre, 
le parc solaire ayant pour seul objectif dôinjecter lôint®gralité de la production électrique sur le 
réseau électrique national, il répond à un besoin collectif de la population. Le parc solaire de 
Saint-Géraud-de-Corps rel¯ve donc des installations assurant un service dôint®r°t collectif. 
 
En produisant chaque année une électricité renouvelable équivalente à la consommation de 
plusieurs milliers de foyers, en ®vitant lô®mission de plusieurs milliers de tonnes de COϜ, en 
g®n®rant des retomb®es ®conomiques locales et en sôint®grant dans le respect de 
lôenvironnement et du paysage, le projet de centrale photovoltaµque au sol pr®sente un 
caract¯re dôint®r°t g®n®ral au sens des articles L. 300-6 et suivants du Code de lôurbanisme 
et de lôarticle L. 121-9 du Code de lôenvironnement. 
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6 PRESENTATION DU PROJET CO-ACTIVITE AGRICOLE ET 
PHOTOVOLTAIQUE 

6.1 Localisation du site  

Illustration 17 : Localisation du site, extrait de lô®tude agricole 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Illustration 18 : Localisation du site, ®tude dôimpact 
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Illustration 19 : Sch®ma de principe dôune installation-type photovolta µque (MEDDTL ï Guide de lô®tude dôimpact des 
installations photovolta µques au sol)  

Une installation photovoltaµque est constitu®e de plusieurs ®l®ments : le syst m̄e 
photovoltaµque, les locaux techniques, les c©bles de raccordement, la cl¹ture ou encore les 
accès.  
Le site du projet est situé au lieu-dit « Les Jumeaux », en partie des terrains agricoles et 
forestiers. Cette aire dô®tude sô®tend sur une superficie de 13,67 ha.  
 
La surface cl¹tur®e du projet est dôenviron 7,66 ha et sa puissance est estim®e  ̈4,49 MWc.  
 
Lôaire dô®tude ®loign®e (AEE) nôest concern®e par aucun zonage naturel de type ZICO, 
ZNIEFF ou site appartenant au réseau Natura 2000.  
 
Les plus proches sont situ®s dans un rayon de 5,5 ¨ 7 km autour de la zone dô®tude et portent 
sur des vallées alluviales et des landes dont les enjeux sont essentiellement liés à la flore.  
Les terrains agricoles sont utilisés en rotation pour de la culture de maïs ensilage et des 
prairies temporaires. 
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Illustration 20 : Productions agricoles en 2022  

 
Le site est traversé en son centre par un thalweg humide occupé par un boisement clair de 
chêne dont les sous-bois p©tur®s sôapparentent ¨ une prairie ¨ joncs.  
Plus en aval, ce boisement évolue vers un taillis humide à marécageux rejoignant un ruisseau 
longeant le site ¨ lôEst.  
 
Deux petites zones boisées sont présentes en partie Sud-Est de la zone dô®tude, 
correspondant pour partie à des plantations de pins maritimes et pour partie à des formations 
caducifoliées à mixtes thermo-atlantiques à chêne tauzin et/ou pin maritime.  
Ce dernier type de for°t, domin®e par le ch°ne tauzin, se rapporte ¨ lôhabitat dôint®r°t 
communautaire 9230 « Chênaies galicio-portugaises à Quercus Robur et Quercus 
Pyrenaica ».  
Enfin, dans la partie nord du site, une zone de talus faisant la jonction entre la culture de maïs 
et le fond de vallon humide est occupée par des landes à genêt à balai.  
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Illustration 21 : Zone dôimplantation de la centrale photovoltaµque 

 

 

Illustration 22 : Vue aérienne du site © SIRE Conseil 2022  
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Illustration 23 : Photographies du site © UrbaDoc et SIRE Conseil, Juin 2022  

 

6.2 Composition de la centrale  

La centrale photovoltaµque occupera une surface cl¹tur®e dôenviron 7,66 ha r®partie en trois 
zones, avec une puissance nominale dôenviron 4,49 MWc.  
Les éléments ci-dessous sont extraits de lô®tude dôimpact :  

 
Panneaux ou modules photovolta µques  : 
Le choix technologique du type de panneau solaire est un param t̄re tr s̄ important pour le 
rendement et la production de la centrale solaire.  
Plusieurs param t̄res sont alors  ̈prendre en considération suivant le type de projet et les 
objectifs de production.  
Pour le projet photovoltaµque de Saint-G®raud-de-Corps, les modules envisag®s sont de type 
monocristallin bi- facial.  
Cette technologie assure un bon rendement et présente un bon retour dôexp®rience.  
La centrale solaire sera compos®e de 8 280 panneaux solaires. 
La puissance unitaire des modules sera de 545 Wc. Cela correspondra  ̈ une puissance 
install®e de 4,49 MWc.  
Cette puissance install®e permettra une production totale dôenviron 5,60 GWh/an.  

 
Structures et fixations  : 
Les modules solaires seront dispos®s sur des supports form®s par des structures m®talliques 
primaires (assurant la liaison avec le sol) et secondaires (assurant la liaison avec les modules). 
Lôensemble modules et supports forme un ensemble d®nomm® table de modules.  
Les modules et la structure secondaire peuvent °tre fixes ou mobiles (afin de suivre la course 
du soleil). Dans le cas pr®sent, les structures porteuses seront des mod l̄es standards (fixe) 
orient®s vers le sud g®ographique et inclin®s de 15° par rapport  ̈lôhorizontal.  
 
Dans le cadre dôun développement de co-activit® agricole (®levage bovins), le point bas des 
panneaux sera  ̈environ 2,5 m du sol et le point haut sera  ̈3,93 m maximum.  
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La distance entre deux rang®es de structures sera quant  ̈elle dôenviron 6 m.  
Au total ce seront 8 280 panneaux install®s sur 363 structures porteuses (36 structures 2V6 
et 327 structures 2V12).  

 
Système de fixation  
La solution technique dôancrage est fonction de la structure, des caractéristiques du sol ainsi 
que des contraintes de r®sistance m®caniques telles que la tenue au vent ou  ̈des surcharges 
de neige. 
Globalement, il existe deux techniques de fixation au sol : les pieux battus/viss®s et les plots 
en b®ton (fondations superficielles ou enterr®es).  
Dans le cas du pr®sent projet, la solution de pieux battus semble appropri®e  ̈ la vue des 
terrains en place. Ces dispositions constructives seront valid®es avant lôimplantation par une 
®tude g®otechnique afin de s®curiser les structures et les soumettre  ̈des tests dôarrachage.  
Dôune manir̄e g®n®rale, ce syst m̄e de fondations par pieux pr®sente des avantages, 
notamment lôabsence dôentretien, de mise en place de foss® ou de b®tonnage, et donc de 
dommages sur le sol.  
Les pieux battus sont enfonc®s dans le sol jusquô ̈une profondeur moyenne situ®e dans une 
plage de 100  ̈300 cm.  
Ainsi, la remise en ®tat du site est facilit®e au terme de lôexploitation du parc photovoltaµque.  

 
Câbles, raccordement électrique et suivi  
Tous les c©bles issus dôun groupe de panneaux cheminent sur les structures vers les 
onduleurs, ces derniers ®tant fix®s sur les structures.  
Les c©bles issus des onduleurs cheminent en tranch®e jusquôaux postes de transformation. 
Les c©bles haute tension en courant alternatif partant des locaux techniques sont enterr®s et 
transportent le courant du local technique jusquôau poste de livraison qui constitue la limite 
physique avec le r®seau public.  
La liaison ®lectrique au niveau dôune ligne se fait en tirant un c©ble qui suit les barres de 
commande et les ®lingues entre les structures. Les tables modulaires sont ensuite reli®es aux 
locaux techniques.  
En raison de lôactivit® agricole dô®levage bovins sur le site, les c©bles ®lectriques seront 
enterr®s  ̈lôabris des animaux et  ̈une profondeur adapt®e aux travaux agricoles effectu®s 
(ici re-semis superficiel de la prairie soit environ 50 cm minimum).  

 
Postes de transformation  
Les postes de transformation sont des b©timents pr®fabriqu®s o½ il est pr®vu dôinstaller, les 
transformateurs, les cellules de protection du r®seau interne et les ®l®ments li®s  ̈ la 
supervision.  
Le transformateur est adapt®Ӣ de fa­on ̈  relever la tension de sortie requise au niveau du poste 
de livraison en vue de lôinjection sur le r®seau ®lectrique (HTA ou HTB).  
Ces locaux sont r®partis de mani r̄e r®guli r̄e dans lôenceinte du projet. Ils contiennent une 
panoplie de s®curit® compos®e notamment :  
- Dôun extincteur (CO2 de 5 kg) ; - Dôune boite  ̈gants 24 kV ; 
-Dôun tapis isolant 24 kV ; 
- Dôune perche  ̈corps ;  
- Dôune perche de d®tention de tension.  
Dans le cadre du pr®sent projet, 3 transformateurs sont pr®sents sur la zone dôimplantation du 
projet. Un transformateur est localis® dans lôenceinte 1 (au nord) et deux autres sont localis®s 
dans lôenceinte 2 au centre.  
Afin de limiter lôimpact visuel des postes de transformation, lôhabillage du poste sera dôune 
teinte vert-bouteille (RAL6007) permettant une int®gration des postes dans lôenvironnement.  

 
Les onduleurs  
L'onduleur est un ®quipement ®lectrique permettant de transformer un courant continu (g®n®r® 
par les modules) en un courant alternatif utilis® sur le r®seau ®lectrique fran­ais et europ®en. 
Lôonduleur est donc un ®quipement indispensable au fonctionnement de la centrale. Leur 
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rendement global est compris entre 90 et 99%. Les onduleurs seront d®centralis®s et plac®s 
sous les tables.  
 
Poste de livraison  
Lô®lectricit® produite, apr s̄ avoir ®t® ®ventuellement rehauss®e en tension, est inject®e dans 
le r®seau ®lectrique fran­ais au niveau du poste de livraison qui se trouve dans un local 
sp®cifique, en limite de propri®t®.  
Les c©bles reliant le poste de livraison  ̈la centrale seront enterr®s. Le poste de livraison, qui 
accueille ®galement le transformateur, comportera la m°me panoplie de s®curit® quôun poste 
de transformation. Il sera en plus muni dôun systm̄e de supervision de type SCADA.  
Le poste de livraison est localis®  ̈lôentr®e principale du site le long de la route des jumeaux.  
Afin de limiter lôimpact visuel du poste de livraison, lôhabillage du poste sera dôune teinte grise 
(RAL7011) permettant une int®gration du poste dans lôenvironnement.  
 
La clôture  
Afin dô®viter les risques inh®rents  ̈une installation ®lectrique et de s®curiser lôactivit® agricole, 
il sôavr̄e n®cessaire de doter la future installation dôune cl¹ture lôisolant du public.  
Une cl¹ture grillag ®e de 2 m de hauteur sera mise en place et ®quip®e de panneaux 
signal®tiques  
Le lin®aire total de cl¹ture sera de 2 037 ml 
La cl¹ture envisag®e sera une cl¹ture rigide de maille 100 x 100 mm.Cinq portails permettront 
lôaccs̄ aux sites.  
La largeur des portails sera de 5 m et permettra lôaccs̄ aux secours.  
 
Les accès  
Le site dôimplantation projet® est accessible directement depuis la route des Jumeaux, par le 
sud pour les deux tenants nord de part et dôautre de la bande bois®e et par le nord pour le 
tenant jouxtant le poste-source.  
Lôaccs̄  ̈la centrale photovoltaµque est ais® pour les engins de chantier et le sera lors de la 
future exploitation pour les ®quipes de maintenance.  
Aucune mise au gabarit des acc s̄ nôest n®cessaire.  
 
Le système de surveillance  
En plus de la cl¹ture, un syst m̄e de vid®o-protection et de monitorings sera install® pour 
d®tecter toute intrusion et ®galement permettre lôintervention  ̈distance sur certains ®l®ments 
de la centrale ainsi de régler certains param t̄res ou anomalies de lôexploitation.  
 
Les ®quipements de lutte contre lôincendie 
Dans le cadre de la prise en compte du risque incendie, des mesures ont ®t® prises afin de 
permettre une intervention rapide des engins du service d®partemental dôincendie et de 
secours.  
Des moyens dôextinction pour les feux dôorigines ®lectriques dans les locaux techniques seront 
mis en place. Les espaces de circulation ne comportent aucune impasse. Le portail devra °tre 
con­u et implant® afin de garantir en tout temps lôaccs̄ rapide des engins de secours au site 
et aux installations. Il comportera un dispositif dôouverture du portail compatible avec la Cl® 
multifonctions DESCHAMPS (r®f®rence POK : 02438) utilis®e par le SDIS 24 ou, boite  ̈clef 
 ̈code.  
Lô®quipotentialit® des terres est assur®e par des conducteurs reliant les structures et les 
masses des ®quipements ®lectriques, conform®ment aux normes en vigueur.  
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6.3 Caractéristiques techniques de la centrale  
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Illustration 24 : Fiche technique du projet dôimplantation 
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6.4 Le plan de masse de la centrale photovoltaïque  

 
 

Illustration 25 : Plan de masse des constructions  

 

6.5 Les différentes étapes de vie du projet photovoltaïque  

Le cycle de vie du projet photovoltaïque se présente comme suit :  
- Le chantier de construction  : temps évalué à 6 mois ; 

 
- Phase dôexploitation et maintenance de la centrale : En phase d'exploitation, les 

interventions sur site sont r®duites aux op®rations d'inspection et de maintenance 
technique et aux activit®s agricoles. Pour la partie photovoltaµque seuls des v®hicules 
l®gers circuleront sur le site. Les installations photovoltaµques sont implant®es pour 
une p®riode de 30 ans minimum et produisent de lô®lectricit® durant toute cette p®riode.  
La soci®t® exploitante assurera le suivi, la maintenance et lôoptimisation du, 
fonctionnement du projet solaire du site ; 

- Phase de démantèlement de la centrale solaire  : Un projet solaire de cette nature 
est une installation qui se veut totalement r®versible dans le temps afin dô°tre coh®rente 
avec la notion dô®nergie propre et renouvelable. La centrale est construite de mani r̄e 
 ̈ ce que la remise en ®tat initial du site soit parfaitement possible. Lôensemble des 

installations est d®montable (panneaux et structures m®talliques) et les structures 
dôancrage seront d®terr®es. Les locaux techniques (pour la conversion de lô®nergie) et 
la cl¹ture seront ®galement retir®s du site ; 

- Recyclage des autres matériaux  : Les autres mat®riaux issus du d®mant l̄ement des 
installations (b®ton, acier) suivront les fili r̄es de recyclage classiques. Les pi c̄es 
m®talliques facilement recyclables, seront valoris®es en mati r̄e premi r̄e. Les d®chets 
inertes (grave) seront r®utilis®s comme remblai pour de nouvelles voiries ou des 
fondations. 
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7 MISE EN COMPATIBILITE DU PLU   
 

7.1 Les modifications apportées au règlement graphique  

7.1.1 Le règlement graphique avant la déclaration de projet  

 
Illustration 26 : Extrait du règlement graphique du PLUI avant la déclaration de projet  

Rappel  :  
Selon le plan de zonage du PLUi, le site est situé au lieu-dit « Les Jumeaux », en partie sur 
des terrains agricoles et forestiers (Zone A et N). 

7.1.2 Le règlement graphique après la déclaration de projet  

 
 
 
 
 
 

Illustration 27 : Règlement graphique du PLUi après la déclaration de projet  

 
Le secteur faisant lôobjet de la déclaration de projet est classé en zone AUpv.  
La zone AU est une zone à urbaniser (article L.151-5 du Code de lôurbanisme).  


